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PROGRAMME - (N° 2791)

Commission  
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M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la seconde phrase du dernier alinéa de l’article 47-4 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication, les mots : « peuvent procéder » sont remplacés par les 
mots : « procèdent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de renforcer le rôle du Parlement dans le contrôle des missions de 
service public des entreprises de l'audiovisuel public.


